
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Document mis à jour en janvier 2020 

Nouveau référentiel 

C.A.C.E.S. 



   Les obligations réglementaires 
 

Article R4323-55 
•  Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

 
La conduite des équipements de travail mobiles automoteurs et des équipements de travail servant 
au levage est réservée aux travailleurs qui ont reçu une formation adéquate. 
Cette formation est complétée et réactualisée chaque fois que nécessaire. 

 
 
 

Article R4323-56 
•  Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 9 
La conduite de certains équipements présentant des risques particuliers, en raison de leurs caractéristiques ou de leur 
objet, est subordonnée à l'obtention d'une autorisation de conduite délivrée par l'employeur. 
L'autorisation de conduite est tenue à la disposition de l'inspection du travail et des agents du service de prévention des 
organismes de sécurité sociale. 
Les travailleurs titulaires de cette autorisation de conduite bénéficient du suivi individuel renforcé prévu aux articles R. 
4624-22 à R. 4624-28 en application du II de l'article R. 4624-23. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do%3Bjsessionid%3DF26CA5F58E85F8507F9D7CDE0BA02B95.tplgfr38s_1?cidTexte=JORFTEXT000018442415&amp;idArticle=LEGIARTI000018456736&amp;dateTexte=20191104&amp;categorieLien=id&amp;LEGIARTI000018456736
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do%3Bjsessionid%3DF26CA5F58E85F8507F9D7CDE0BA02B95.tplgfr38s_1?cidTexte=JORFTEXT000033723789&amp;idArticle=LEGIARTI000033738361&amp;dateTexte=20191104&amp;categorieLien=id&amp;LEGIARTI000033738361
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&amp;idArticle=LEGIARTI000018493174&amp;dateTexte&amp;categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&amp;idArticle=LEGIARTI000018493174&amp;dateTexte&amp;categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&amp;idArticle=LEGIARTI000018493176&amp;dateTexte&amp;categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&amp;idArticle=LEGIARTI000018493174&amp;dateTexte&amp;categorieLien=cid


Les obligations réglementaires 
 

 

Arrêté du 2 décembre 1998 relatif à la formation à la conduite des équipements de travail mobiles automoteurs et des équipements de 
levage de charges ou de personnes 

 
Art. 1er. - La formation prévue au premier alinéa de l'article R. 233-13-19 du code du travail a pour objectif de donner au conducteur les 
connaissances et savoir-faire nécessaires à la conduite en sécurité. 
Sa durée et son contenu doivent être adaptés à l'équipement de travail concerné. 
Elle peut être dispensée au sein de l'établissement ou assurée par un organisme de formation spécialisé. 

 
Art. 2. - En application du deuxième alinéa de l'article R. 233-13-19 du code du travail, pour la conduite des équipements de travail 
appartenant aux catégories énumérées ci-dessous, les travailleurs doivent être titulaires d'une autorisation de conduite : 
- grues à tour ; 
- grues mobiles ; 
- grues auxiliaires de chargement de véhicules ; 
- chariots automoteurs de manutention à conducteur porté ; 
- plates-formes élévatrices mobiles de personnes ; 
- engins de chantier télécommandés ou à conducteur porté. 

 

Art. 3. - L'autorisation de conduite est établie et délivrée au travailleur, par le chef d'établissement, sur la base d'une évaluation effectuée par 
ce dernier. 
Cette évaluation, destinée à établir que le travailleur dispose de l'aptitude et de la capacité à conduire l'équipement pour lequel l'autorisation 
est envisagée, prend en compte les trois éléments suivants : 
a) Un examen d'aptitude réalisé par le médecin du travail ; 
b) Un contrôle des connaissances et savoir-faire de l'opérateur pour la conduite en sécurité de l'équipement de travail ; 
c) Une connaissance des lieux et des instructions à respecter sur le ou les sites d'utilisation. 



Les obligations réglementaires 
 

 
 
 
 
 

 

Le respect de ces prescriptions impose donc : 
 

1. que le conducteur ait reçu une formation spécifique et adaptée à la conduite en sécurité de l’engin de chantier 
concerne, formation qui doit être complétée et réactualisée aussi souvent que nécessaire ; 

 

2. que son aptitude médicale à la conduite de cet équipement ait été vérifiée ; 
 

3. qu’il dispose des connaissances et du savoir-faire pour la conduite en sécurité de l’engin de chantier concerné, 
attestes par la réussite aux épreuves théoriques et pratiques appropriées; 

 
4. que son employeur se soit assuré qu’il a connaissance des lieux et des instructions à respecter sur le ou les sites 

d’utilisation ; 
 

5. que son employeur lui ait délivré une autorisation de conduite pour l’engin de chantier concerné 



La formation à la conduite et le test 
 

 
 
 

 

Comme la formation, le contrôle des connaissances et savoir-faire peut être effectué dans et/ou par l’entreprise elle-même. 
L’employeur, ou son délégataire, est responsable des modalités de cette évaluation (durée, contenu, moyens mis en œuvre, 
qualification des testeurs…). 

 
 

Le recours au CACES de la catégorie appropriée constitue un bon moyen pour l’employeur de se 
conformer aux obligations en matière de contrôle des connaissances et du savoir-faire, pour la conduite 
en sécurité de l’engin de chantier concerné. 

 

 
Le salarie doit, au terme de cette formation dispensée en interne ou organisée dans un organisme de formation 
spécialise, disposer des connaissances théoriques et du savoir-faire pratique nécessaires à sa conduite en sécurité. 

 

L’objectif de la formation est notamment : 
 de lui apporter les compétences nécessaires à la conduite de l’engin de chantier concerné en situation de travail, 
 de lui transmettre les connaissances théoriques et le savoir-faire pratique nécessaires à la conduite en sécurité de 

l’engin de chantier concerné, 
 de lui communiquer les informations relatives aux risques lies a son utilisation, 
 de lui permettre de maîtriser les moyens et méthodes permettant de prévenir ces risques. 



Les CACES 
 

 

Ancienne 
recommandation 

Nouvelle 
recommandation 

Engins concernés Durée de validité 

R 372 modifiée R 482 Engins de chantier 10 ans 

R383 modifiée R 483 Grues mobiles 5 ans 
Possibilité de 10 ans pour la 
pratique sous conditions 

R386 R 486 Plateformes élévatrices mobiles de 
personnel 

5 ans 

R377 modifiée R 487 Grues à tour 5 ans 
Possibilité de 10 ans pour la 
pratique sous conditions 

R 389 R 489 Chariots de manutention automoteurs à 
conducteur porté 

5 ans 

R390 R 490 Grues de chargement 5 ans 
Possibilité de 10 ans pour la 
pratique sous conditions 

Nouveau R 484 Ponts roulants et portiques 5 ans 

Nouveau R 485 Chariots de manutention automoteurs 
gerbeurs à conducteur accompagnant 

5 ans 



R482: Engins de chantier  

 
 

Catégorie A : Engins compacts, limités à la liste exhaustive suivante : 

• pelles hydrauliques, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse ≤ 6 tonnes, 
• chargeuses, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse ≤ 6 tonnes, 
• chargeuses-pelleteuses de masse ≤ 6 tonnes, 
• moto-basculeurs de masse ≤ 6 tonnes, 
• compacteurs de masse ≤ 6 tonnes, 
• tracteurs agricoles de puissance ≤ 100 cv (73,6 kW). 

 



R482: Engins de chantier  

 

B : Engins à déplacement séquentiel 
 
 
 

Catégorie B1 : Engins d’extraction à 
déplacement séquentiel 
• pelles hydrauliques, à chenilles ou 
sur pneumatiques, de masse > 6 
tonnes, 
• pelles multifonctions. 

Catégorie B2 : Engins de sondage ou 
de forage à déplacement séquentiel 
• machines automotrices de 
sondage ou de forage. 

Catégorie B3 : Engins rail-route à 
déplacement séquentiel 
• pelles hydrauliques rail-route, 

 



R482: Engins de chantier  

   



R482: Engins de chantier  

 

 

C : Engins à déplacement alternatif 
 

 

Catégorie C1 : Engins de 
chargement à déplacement 
alternatif 
• chargeuses sur pneumatiques 
de masse > 6 tonnes, 
• chargeuses-pelleteuses de 
masse > 6 tonnes. 

Catégorie C2 : Engins de réglage à 
déplacement alternatif 
• bouteurs, 
• chargeuses à chenilles de masse > 6 
tonnes. 

Catégorie C3 : Engins de nivellement à 
déplacement alternatif 
• niveleuses automotrices. 

 



R482: Engins de chantier  

 
 
 

 

Catégorie D : Engins de compactage 
• compacteurs, à cylindres, à pneumatiques ou mixtes, 
de masse > 6 tonnes. 
• compacteurs à pieds dameurs de masse > 6 tonnes. 

Catégorie E : Engins de transport 
• tombereaux, rigides ou articules, 
• moto-basculeurs de masse > 6 tonnes, 
• tracteurs agricoles de puissance > 100 cv (73,6 kW). 

 
 

  
 



R482: Engins de chantier  

 
 
 
 

 

Catégorie F : Chariots de manutention tout-terrain 
• chariots de manutention tout-terrain à conducteur 
porte, à mat, 
• chariots de manutention tout-terrain à conducteur 
porte, à flèche télescopique. 

Catégorie G : Conduite des engins hors production 
• déplacement et chargement / déchargement sur porte- 
engins des engins de chantier des catégories A à F, 
sans activité de production, pour démonstration ou essais. 

 
 

 



R482: Engins de chantier  

 

  



R482: Engins de chantier  

 

Validité des CACES® R.372m 
La détention d’un CACESR R.372m en cours de validité dispense, pour une durée maximale de 5 ans à compter de la date d’entrée en vigueur de 
la présente recommandation, d’un ou plusieurs CACESR R.482 selon les règles de correspondance suivantes : 

 

CACES R.372 détenu Dispense du CACES R.482 de la catégorie 

 Remarques ou restrictions 

1 Tracteurs et petits engins A  

2 Engins d’extraction ou de chargement à déplacement séquentiel B1 Si les épreuves pratiques du CACES R372 ont été 
passées sur une pelle hydraulique (attestation) 

B2 Si les épreuves pratiques du CACES R372 ont été 
passées sur une foreuse (attestation) 

3 Engins d’extraction à déplacement alternatif C2  

4 Engins de chargement à déplacement alternatif C1  

5 Engins de finition à déplacement alternatif Pas de dispense – équipement non concernés par R482 

6 Engins de réglage à déplacement alternatif C3  

7 Engins de compactage à déplacement D  

8 Engins de transport E  

9 Engins de manutention F  

10 Conduite d’engins hors production G  

  



R482: Engins de chantier  

 

 

Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (A.I.P.R.) 

 

Une formation obligatoire est requise pour les agents utilisant des engins de chantier (tracteur agricole) à proximité de réseaux 

aériens ou enterrés (éparage des talus et des haies à proximité de réseaux électriques, creusement de tranchées à proximité 

de réseaux électriques, d'eau ou de gaz). La nouvelle nomenclature des CACES en vigueur depuis le 1er janvier 2020 intègre 

une évaluation AIPR sous forme de QCM lors de la formation CACES R482 quelle que soit la catégorie. Une formation 'AIPR 

opérateur" préalable sera donc nécessaire. 

Attention, l'AIPR est une autorisation délivrée par l'employeur tout comme de l'autorisation de conduite pour la conduite 

d'engins. 
 



R483: Grues mobile 
 

 
 

 

Cat A: Grue mobile à flèches treillis 
 

Grue automotrice à flèche treillis qui peut 
être montée sur un mât (tour), capable 
de se déplacer en charge ou à vide, sans 
avoir besoin de voie de roulement fixe et 
qui demeure stable sous l'influence de la 
gravité. 

Catégorie B : Grues mobiles à flèche télescopique 
Grue automotrice à flèche télescopique qui peut être 
montée sur un mât (tour), capable de se déplacer en 
charge ou à vide, sans avoir besoin de voie de 
roulement fixe et qui demeure stable sous l'influence 
de la gravité. 

                    

                  

                                                                     

 



R483: Grues mobile 
 

 

Validité des CACES® R.383m 
La détention d’un CACESR R.383m en cours de validité dispense, jusqu’à la fin de la période de validité, d’un ou plusieurs 
CACESR R.483 selon les règles de correspondance suivantes : 

 
 
 
 
 

CACES R383 détenu Dispense du CACES 
R 483 de la 
catégorie 

Organes de 
roulement 

Mode de conduite 

1A A Roues En cabine 

2A A Chenilles En cabine 

1B B Roues En cabine 

2B B Chenilles En cabine 

1C Pas de dispense – équipement non concernés par R.483 

2C Pas de dispense – équipement non concernés par R.483 



R484: Ponts roulants et portiques 
 

 
 
 

Catégorie 1 : Ponts roulants et portiques 
à commande au sol 

Catégorie 2 : Ponts roulants et 
commande en cabine 

 

 
 
 

 
portiques à 



 

 

R485: Chariots de manutention automoteurs gerbeurs à 
conducteur accompagnant 

 
 

 

Catégorie 1 : Gerbeurs automoteurs à conducteur 
accompagnant 
(1,20 m < hauteur de levée ≤ 2,50 m) 

Catégorie 2 : Gerbeurs automoteurs à conducteur 
accompagnant 
(hauteur de levée > 2,50 m) 

 

 



 

R486: Plateformes élévatrices mobiles de personnel 
 

Selon la géométrie de leur structure déformable, les PEMP sont divisées en deux groupes principaux : 
 

➜ Groupe A : PEMP dont la projection verticale du centre de la surface de la plate-forme se trouve toujours à 
l’intérieur des lignes de renversement, dans toutes les configurations de la plate-forme et jusqu’à l’inclinaison 
maximale du châssis spécifiée par le fabricant (élévation verticale), 

 

➜ Groupe B : toutes les autres PEMP (élévation multidirectionnelle). 

 

En fonction de leur possibilité de translation, les PEMP sont divisées en 3 types : 
 

➜ type 1 : la translation du châssis ou du porteur n’est possible que si la PEMP est en configuration de 
transport 
(position basse), 
➜ type 2 : la translation peut être commandée par un organe situe sur le châssis ou dans le porteur, alors 
que la plate-forme de travail n’est pas en configuration de transport (position basse), 
➜ type 3 : la translation peut être commandée par un organe situé sur la plate-forme de travail lorsque 
celle-ci est en position haute. 



R486: Plateformes élévatrices mobiles de personnel 
 

 

Le CACESR R.486 concerne les 3 catégories de PEMP suivantes : 
 

Catégorie A : PEMP du groupe A, de type 1 
ou 3 

Catégorie B : PEMP du groupe B, de type 1 ou 3 

 

 

  

 
 
 
 

 

Catégorie C : Conduite hors-production des PEMP des catégories A ou B 
Déplacement, chargement / déchargement sur porte-engins, transfert de toutes les PEMP de catégorie 
A ou B sans activité de production, pour leur maintenance, pour démonstrations ou pour essais. 



R486: Plateformes élévatrices mobiles de personnel 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Équipements exclus : 
 

La présente recommandation ne s’applique pas aux PEMP de type 2, en raison notamment de leur utilisation 
spécialisée et de leur faible diffusion. 

 
L’utilisation de ces PEMP nécessite une formation adaptée à l’engin et à ses conditions d’utilisation. 

 
La délivrance de l’autorisation de conduite doit prendre en compte l’évaluation de ces connaissances et savoir- 
faire spécifiques. 



R486: Plateformes élévatrices mobiles de personnel 
 

 

 

Validité des CACES® R.386 
La détention de CACES R.386 dispense, jusqu’à la fin de leur période de validité, d’un ou plusieurs CACES 
R.486 selon les règles de correspondance suivantes : 

 
 
 
 
 

 

CACES R.386 
détenu 

1A + 3A 2A 2B 1B + 3B 

Dispense du 
(des) CACES R. 

486 

A Pas de dispense 
Equipements exclus 

B 



R487: Grues à tour 
 

 
 
 

Catégorie 1 : Grues à tour à montage par éléments, à flèche 
distributrice 
Grue à tour constituée d’éléments de mature, pouvant 
reposer sur un châssis fixe ou roulant sur rails, et d’un 
ensemble pivotant en partie haute compose d’une 
flèche horizontale équipée d’un 
chariot de distribution et d’une contre-flèche. Sa 
conception lui permet de rester en position 
montée lorsqu'elle est hors service et d‘être 
démontée pour être déplacée vers un autre 
chantier. 

 
 

 
Catégorie 2 : Grues à tour à montage par éléments, à flèche relevable 
Grue à tour constituée d’éléments de mature, 
pouvant reposer sur un châssis fixe ou roulant sur 
rails, et d’un ensemble pivotant en partie haute 
compose d’une flèche horizontale équipée d’un 
chariot de distribution et d’une contre-flèche. 
Sa conception lui permet de rester en position 
montée lorsqu'elle est hors service et d‘être 
démontée pour être déplacée vers un autre 
chantier. 
Grue a tour constituée d’éléments de mature, 
pouvant reposer sur un châssis fixe ou roulant 
sur rails, et d’un ensemble pivotant en partie 
haute compose d’une flèche relevable et d’une 
contre-flèche. 
Sa conception lui permet de rester en position 
montée lorsqu’elle est hors service et d’être 
démontée pour être déplacée vers un autre 
chantier. 



R487: Grues à tour 
 

 
 
 

Catégorie 3 : Grues à tour à montage automatisé 
 
 

Grue à tour à déploiement automatisé, constituée d’une mature 
reposant sur un châssis fixe ou roulant sur rail, d’une flèche 
horizontale équipée d’un chariot de distribution, et/ou d’une 
flèche inclinable. 
L’ensemble est dit ≪ à rotation par le bas ≫. 
Sa conception lui permet de rester en position montée 
lorsqu’elle est hors service et d’être abaissée pour être 
déplacée vers un autre chantier. 



R487: Grues à tour 
 

 
 

Validité des CACES® R.377m 
La détention d’un CACES R.377m dispense, jusqu’à la fin de sa période de validité, d’un ou plusieurs CACES 
R.487 selon les règles de correspondance suivantes. 

 
 
 
 
 

 

CACES R.377 détenu Avec option Dispense de(s) CACES R.487 
de(s) catégorie(s) 

Mode de conduite 

GME En cabine: oui 1 et 2 En cabine 

Conduite au sol: oui 1 et 2 Par télécommande 

GMA En cabine: oui 3 En cabine 

Conduite au sol: oui 3 Par télécommande 



R489: Chariots de manutention automoteurs à conducteur porté 
 

 

 

Catégorie 1A : Transpalettes à conducteur porté 
Préparateurs de commande sans élévation du poste de conduite 
(hauteur de levée ≤ 1,20 m) 
Chariot de manutention à conducteur porté muni de bras de fourche, 
pouvant élever une charge à une hauteur suffisante pour permettre son 
transport ou la préparation de commande au sol. 

Nota : Les transpalettes et préparateurs de commande (hauteur de 
levée ≤ 1,20 m) à conducteur accompagnant équipés d’une plate-forme 
rabattable sont inclus dans cette catégorie. 

Catégorie 1B : Gerbeurs à conducteur porté (hauteur de 
levée > 1,20 m) 
Chariot de manutention à conducteur porté équipé d’un 
mât fixe et muni de bras de fourche, pouvant élever une 
charge à une hauteur suffisante pour permettre son 
gerbage et son dégerbage, ou son stockage et son 
déstockage en casier. 
Nota : Les gerbeurs (hauteur de levée > 1,20 m) à 
conducteur accompagnant équipés d’une plate-forme 
rabattable sont inclus dans cette catégorie. 

 



R489: Chariots de manutention automoteurs à conducteur porté 
 

 
 
 

Catégorie 2A : Chariots à plateau porteur (capacité de 
charge ≤ 2 tonnes) 
Chariot de manutention portant sa charge sur une 
plate-forme fixe ou sur un équipement non élévateur, 
dont la capacité de charge est inférieure ou égale à 2 
tonnes. 

Catégorie 2B : Chariots tracteurs industriels 
(capacité de traction ≤ 25 tonnes) 
Chariot de manutention muni d’un système 
d’attelage et spécialement conçu pour tirer des 
véhicules roulants (remorques…), dont la capacité 
de traction est inférieure ou égale à 25 tonnes. 

 
 
 
 

   



R489: Chariots de manutention automoteurs à conducteur porté 
 

 
 
 

 

Catégorie 3 : Chariots élévateurs frontaux en porte-à- 
faux (capacité nominale ≤ 6 tonnes) 
Chariot élévateur à mât muni de bras de fourche, sur 
lesquels la charge est placée en porte-à-faux par 
rapport aux roues et est équilibrée par la masse du 
chariot, dont la capacité nominale est inférieure ou 
égale à 6 tonnes. 

Catégorie 4 : Chariots élévateurs frontaux en porte-à- 
faux (capacité nominale > 6 tonnes) 
Chariot élévateur à mât muni de bras de fourche, sur 
lesquels la charge est placée en porte-à-faux par 
rapport aux roues et est équilibrée par la masse du 
chariot, dont la capacité nominale est supérieure à 6 
tonnes. 

 
 
 

 



R489: Chariots de manutention automoteurs à conducteur porté  

 

  



R489: Chariots de manutention automoteurs à conducteur porté 
 

. 

 
 
 

Catégorie 5 : Chariots élévateurs à mât rétractable 
Chariot élévateur gerbeur à longerons porteurs pour lequel 
la charge peut être amenée en porte-à-faux par 
avancement du mât. 

Nota : Les chariots à prise latérale d’un seul côté 
appartiennent à cette catégorie. 

Catégorie 6 : Chariots élévateurs  à  poste de 
conduite élevable (hauteur de plancher > 1,20 m) 
Chariot élévateur gerbeur dont le poste de 
conduite s’élève avec l’organe porteur de charge à 
une hauteur de plancher > 1,20 m 

 
 

  
 

 

Catégorie 7 : Conduite hors-production des chariots de toutes les catégories 
Déplacement, chargement / déchargement sur porte-engins et transfert de chariots des catégories 1 à 6 
sans activité de production, pour leur maintenance, pour démonstrations ou pour essais. 



R489: Chariots de manutention automoteurs à conducteur porté 
 

 
 

Validité des CACES® R.389 
La détention d’un CACES® R.389 dispense, jusqu’à la fin de sa période de validité, d’un ou plusieurs CACES® R.489 selon 
les règles de correspondance suivantes : 

 
 
 
 
 
 
 
 

CACES R.389 détenu 1 2 3 4 5 6 

Dispense du (des) CACES R.489 1A 2A et 2B 3 4 5 7 



R490: Grues de chargement 
 

 
 

 

Grues de chargement : 
Appareil de levage à charge suspendue motorise comprenant un fut qui pivote par rapport à une base et un 
système de flèche qui est fixe au sommet du fut, généralement monte sur un véhicule industriel (y compris une 
remorque) ayant une capacité résiduelle d’emport de charges, et conçu pour le chargement et le déchargement 
du véhicule ainsi que pour d’autres travaux tels que spécifies par le fabricant dans la notice d’instruction. 

 
 
 
 
 
 

 



R490: Grues de chargement 
 

 

 

Validité des CACES® R.390 
La détention d’un CACESR R.390 dispense, jusqu’à la fin de sa période de validité, du CACESR R.490 selon les 
règles de correspondance suivantes : 

 
 
 
 
 
 

CACES R.390 détenu Dispense du CACES R.490 

Télécommande: non Poste fixe: oui Sans option télécommande 

Télécommande: oui Poste fixe: oui Avec option « télécommande » 

Télécommande: oui Poste fixe: non Pas de dispense 
Configuration non prévue par la R.490 

 


